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. . 
La seame est: ouy& a 12 h 1Q. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
. , re du pour est adou . 

NOWEAU RAPPORT PRESENTE PAR LE SECRETAIRE GENERAL EN APPLICATION DE LA 
RESOLUTION 721 (1991) DU CONSEIL DE SECURITE (S123513) 

Le PRESIDW (interprétation de l*-anglais) a J'informe les membres- ~~ 

du Conseil que j'ai reçu du représentant de la Yougoslavie une lettre dans 

laquelle il demande à être invité à participer au débat sur la question 

inscrite à l'ordre du jour du Conseil. Selon la pratique habituelle, je me 

propose, avec l'assentiment du Conseil, d'inviter ce représentant à participer 

au débat sans droit de vote, conformément aux dispositions pertinentes de la 

Charte et à l'article 37 du règlement intérieur provisoire du Conseil. 

Puisqu'il n'y a pas d'abjections, il en est ainsi décidé. 
(. . . 

5~ 1 umtacm du Pr 
l éside&, M. Silovic (Youaos&&rlei w rend place à la 

. -le du Consexl . 

Le WIDRNT (interprétation de l'anglais) : Le Conseil de sécurité 

va maizxtenant aborder l'examen de la question inscrite à son ordre du jour. ~~ 

Le Conseil de sécurité se réunit conformément à l'accord auquel il est parvenu 

lors de ses consultations antérieures. Les membres du Conseil sont saisis du 

document S/23513, qui contient le texte d'un nouveau rapport du Secrétaire 

général prijsenté en application de la résolution 721 (1991) du Conseil de 

sécurité. 

Les membres du Conseil sont également saisis du document 5123534, qui 

contient le texte provisoire d'un projet de résolution élaboré au cours des 

consultations du Conseil. J'attire l'attention des membres sur les 

modificatians suivantes k apporter au projet de résolution qui figure dans la 

version provisoire du document W23534 : 

Au deuxième alinéa du préambule, il convient, à la fin du paragraphe, de 

remplacer le mot "force" par le mot "opération". 

Au septième alinéa du préambule, il convient, après la virgule qui suit 

le mot “respecté”, d‘ajouter le membre de phrase suivant t “con-me noté au 

paragraphe 21 du rapport du Secrétaire général (S/23513),". 
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. . 
Le President 

Les paragraphes 4 et 5 du dispositif doivent se lire comme suit L 

"Prie le Secrétaire général d'accélérer ses préparatifs de fa9ou à 

être prêt à déployer une opération de maintien de la paix des 

Nations Unies immédiatement après que le Conseil de sécurit6 en aura 

ainsi décidé; 

Note avec préoccupation que le plan de maintien de la paix des 

Nations Unies figurant dans le rapport du Secrétaire général en date du 

11 décembre 1991 (W23260) n'a pas encore été pleinement et 

inconditionnellement accepte par toutes les parties en Yougoslavie dont 

la coopération est essentielle pour en assurex le succès;“. 

La première partie du paragraphe 7 éd dispositif doit se lire comme suit -: ~- 

"Engage les parties yougoslave,9 à coopérer pleinement avec la 

Conférence sur la Yougoslavie dans la recherche d'un règlement politique 

conforme aux principes de la Conférence sur la sécurité et la coopération 

en Europe..." 

Je crois comprendre que le Conseil est prêt à voter sur le projet de 

résolutionaont il est saisi, dont le texte provisoire a été modifié 

oralement. Si je n'entends pas d'abjections, je vais maintenant mettre aux 

voir le projet de résolution. 

Puisqu'il n'y a pas d'abjections, il en est ainsi décidé. 
, . 

Lf est orocede au vote k main , le- . 

Autrichez Belgique, Cap-Vert, Chine, Equateur, France, 

lisngrie, Inde, Japon, Maroc, Fédération de Bussie, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 

Etats-Unis d'Amérique, Venezuela, Zimbabwe. 

Le PBBSID~ (interprétation de l'anglais) a Le résultat du vote est 

le suivant 0 15 voiu pour* Le projet de résolution, dont le terte provisoire 

a été modifié oralement, a donc été adopte à l'unanimité en tant que 

résolution 740 (1992). 

Le Conseil de sécurité a ainsi achevé, a ce stade, l'estamen de la 

question inscrite à 8010 ordre du jour. 

Le Conseil de sécurité demeure saisi de la question. 
. . 

Lâ.sce est levee a 12 h 15 . 


